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Quimper le 1 juillet 2022 

 

 

Madame la Présidente,  
 
Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, vous avez sollicité l’avis de notre 
organisation sur le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de 
Plomodiern.  
 
En réponse à votre invitation, nous vous faisons part de nos observations.  
 
Concernant les erreurs matérielles reprises dans le règlement graphique, nous estimons 
que celles-ci n’engendrent pas de nouvelle incidence à l’activité agricole environnante et 
n’invitent pas d’observation de notre part.  
 
Concernant les nouvelles rédaction des règlements des Zones A et N, l’écriture du 
règlement des annexes nous interpelle : « Ces annexes devront aussi être limitées en 
nombre qu’en surface, sans toutefois dépasser 30 m² de surface plancher et d’emprise en 
au sol. » 
 
Dès lors que vous invitez à une limitation en nombre d’annexe, il convient d’afficher ce 
nombre comme vous l’avez fait pour la surface plancher ou au sol.  Sans quoi, il peut y 
avoir 10 annexes de 3 m² à vous lire.  
 
Nous ne pensons pas que c’est l’objectif recherché au travers de cette rédaction et vous 
invitons à limiter à deux annexes maximum votre règlement. 

 
Restant à votre disposition, 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, en l’expression de nos salutations 
distinguées.  
 

Sophie JEZEQUEL 
Elue référente territoire centre 
Vice-présidente de la chambre 

d’agriculture du Finistère 
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